
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour de l’assemblée de la 
Commune ecclésiastique Les Sources 

du lundi 1er décembre 2025 
qui aura lieu à 20h00 

au Centre paroissial « Les Sources » 
 
 
 
 
 

1. Salutations et ouverture de la séance  ; 

 

2. Procès-verbal de l’assemblée du 26 mai 2025 de la commune ecclésiastique                         

« Les Sources » ; 

 

3. Acceptation du budget 2026 et fixation de la quotité d’impôts inchangée (7,2 % de           

l’impôt cantonal) ; 

 

4. Voter un crédit de CHF 50'000.- pour la restauration du baptistère de l’église St-Pierre, à 

prélever sur le fonds « Œuvres d’art » ; donner compétence au Conseil pour l’attribution 

des travaux ; 

 

5. Voter un crédit de CHF 14'000.- pour la pose d’un système de fermeture par badges des 

portes de la chapelle de Lorette et de son annexe, à prélever sur le « Fonds de réserve » ; 

donner compétence au Conseil pour l’attribution des travaux ; 

 

6. Elections des autorités de la commune ecclésiastique « Les Sources » pour la législature 

2026 – 2029 ; 

 

7. Informations : 

a) du Conseil de la Commune ecclésiastique ; 

b) de l’Equipe pastorale ; 

 
8. Divers.  

 

 

Le procès-verbal est à disposition sur le site www.cath-ajoie.ch/CE ou au secrétariat des 

Sources. 

 

http://www.cath-ajoie.ch/

